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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 16 juin 1948.

!

286, ruc SreJdoresn,

VU 3C.

Sujets Convention collective entre L'Association des
muftres-poseurs, sableurs et finisseurs do planchers

Ae Lois “franc de la Province de ,uübec et l°’Associa-

tion des poseurs de plunchers de tois Irunce

Monsieur,

Jo vous inclus une copie ic cr tte conventicn
conclue sous la Loi des Syndicats Irofessi~nnels, (Teles, 1941, cha-
ritre 162 et amende:‘ents ) , da-êe lu 25 avril 1948 et d.ros.e au
miristère du Travail sous le numrd?98.

Sincèrerient à ‘vus,

Le sous-ministre,

T=1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS ROARD OF THE PROVINCE OF QUEREC

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELUJN. 286, RUE ST-JOSEFPH, 4 FEST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. À

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 18 juin 1948.

; Nd ro

i GUE

 

Monsieur Gérard [rembvlay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Ass. des maîtresposeurs,sableurs et finisseurs
de planchers de bois franc de la P. de Q.
et Ass. des poseurs de planchers de bois franc.

Monsieur le sous-ministre,

J'aceuse réception de votre lettre
du 16 juin 1948 , accompagnue your depot

je deux copies certifides d'une convention ie travail,
en date du 28 avril 1948 y irtervenue encre

les rarties ci-dessus mentionnées e* déroscu au minis-
tère ‘in Travail, lc 7 mai 1948

sous lo numéro  mgg

. «

Bien À vous,

0) (2 -—
eeSW » Marsan

3 KK
Le secrutairoey

3-67



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, oe 16 juin 1948.

8MEO destiné à La Comission de Relations ouvridres,
286, rue St-Josenh,
QUTBEC.

Sujet: Convention collective > tre L'Association des

muftres-poseurs, sableurs et finissours de planchers
de tois franc de l& Provirce de uubec et l°’Associag.on

des noseurs do planchers de bois franc.

lJlonsieur,

Conformément aux prescriptions du Jeu :ième paragraphe de l’arti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvridres {J.l e's charitre 102-i et
amondements) , je vous inclus, pour dcndt, deux or*«s certiTiées de
cette convertion datie du 28 avril 1948 et d nos.e a miris-
tère du Travail le7 mai 1968 en €xvution de la oi ‘les
Syndicats professionnels (SeReie, 1041, chanitre 16 et ancnderents)\e
sous le numéro 798.

Sincdrenent À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

ce 18 mai 1948.Québec,

MEMO destiné à La Commissicn de Relations cuvridres,
286, rue St-Joseni,
Quebec,

L'Association desSujet: Convention collective entre
maitres-poseurs, sableurs et finisseurs de planchers

« edel..et Association des poseursde bols franc de la
de >larcuers de bois france

Jde veus inclus une cnpie du certificat constatant Te den
de cette vorvention collective enreçistrée au ministère du Travail

de la Lei des Symdicats professionnels (S,E.>., 142,
ét amendements‘, le 7 mai 1948 scus le ruméro 798.

ala

en exécutivr

chapitre 162

Sincèremert à vous,

Le sous-"rinistre 
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CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE | Cate Par

- tin 4Estampiiie vie

Signatures | Vv

incorpcration pHa

Recol. na:issance [2-2 -4 7

Numerotage 13 <

Formule L- 7     
Québec, le 2 mi, 1948,

Monsieur R. Beaulieu, Avoeat,

Mifice Montreal Trust,
Montréal, P. Qe

Re: L'Association des mitres=-poseurs, sableurs
et finisseurs de planchers de bois franc de
la provinoe de québec.

&
L'Association des poseurs de planchers de

(range

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats Profession-
nels, en vertu de laquelle l'Association ci-haut mentionnée semble
incornorée, exige que toute canvention collective que vous signes
soit déposée au bureau du ministre du travail par l'une des parties
signataires.

Or l’article 19-4 de la Lol des Relsl’ ons Juvridres,
expose que 09 dépôt vous dispense de nous en transmettre deux exemplaires
ou deux Gopies certifiées, tel que prévu À l’article 19.

Ausal avons-nous donc tre. smis au ministdre du Trae
vail la convention collective de travail que vous nous avez fait rar-
venir, avec votre lettre du 4 mai 1948, concernant l'affaire a’ -desaus
mentionnée,

Votre tout dévoué,

Le secrétaire-edjoint,

Léo Massieotte, LL.Le, a
o
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COPIE, 1895,

BEAULIEU, GOUIR, BOURDON, BEAULIEU & CASGRAIN,

AVOCATS
BARRISTERS & SOLICITORS, Harbour 0165,

Biifice Montreal Trust,

Montréal, le 4 mai, 1948,

Commission des Relations Ouvridres,
$080 rue Hutchisen,
MONTREAL,

Messiours,

Rese T Cc D

Nous avons reçu instructions de vous adresser
pour ppoduction suivant la loi, une copie de la Convention Colles=
tive de Travail intervenue entre l'Association des Mîitres Poseurs,
Sableurs et Finisseurs de planchers de Boîs Franc de la Province de
Québec et l'Association des poseurs de Planchers de Bois Frans,

Aurie,-vous l'obligeance d'acouser réception,

Nous demeurons,

Vos tout dévoués,

BEAULIEU GOUIN BOURDON. BEAULIEU & CASGRAIN

Par, H, Beaulieu,

HBY/JC,



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LALROUR

 

Loi des Syndicats Professionnels l’rofessional <vyndicates Act
(S.R.Q., 19:41, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 19-41, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIIE AGREEMENT

Numér
Numbet 98

Les présentes etablissent que le
It is hereby certified that on the

septiène

jour du mois de tuil neuf cent quarante-
day of the month of nat ’ nineteen hundred and for ul

le ministere du Travail a reçu de monsieur Lereaulion, avocat , Filfise
the Department of Labour has received lsWtrea 1 Trust, tiontréale

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été deposée sous le numéro 750
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numb »

savoir :

to wit:

Une convention. collective en date du
A eolleetive agreement under date of £8 avril 1v48

intervenue entre:

between L'Association des altres-pose.re, ssVleurs et fi isseurs
de ylrfnchers e bots Jranc àe du ‘roviace de aucies et
l’havoclation d:8 poseurs de ylanchers Je b le france Ka
di, Leur us u'’au ler mai 194ÿ. sensuvollenent & tunatiques

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal jour du mois dece
this dtx-huitiène day of the month of

mil neuf cent quarante-
aa à nineteen hundred and forty- nuite

« I I 6 0 0 8 0 8 6% 0 1 0 0 1 4 1 6 04 6 4 5 5 4 4 4 6 0 8 0 8 0 0 0 0 0 0 3 0 C0 0

Sous-ministre Deputy Minister
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

   Québec, ce 18 mai 1948.

Monsieur H.Beaulieus avocat,
Edifice Montreal Trust,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
2 A JJ à A + ê =“ Lo 1 - +

dépôt fait au ministore du Travail, le 7 mai 1948
sous lc nurerc 798 » d> là convention collective conclue

sous la Loi ‘ce Syndicrt: rsofcesionn.le (SRG, 141,
vo RE 2 + ame qe “0 eo) Pas qe to Got 5

cha itr Lous £10 amanda QING, 2Htv1'V TU SALTO L'Asso iation des

maitres-poseurs, sableurs et finisseurs de planchers

de buis franc de la Pede i. et 1'Association des po-

seurs de planchers de bois france

 

  
      

     

     
   

  
      

    

    
  

 

   La partie ovvrière ayant été reconnue le 3p

RATAITtrBaberToehhdoretinsmecticSuc CC, è CT dC COLTLL conventien

au ministère du Trovail a oussi lcs offets du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (SenoQe, 1741, chapitre
167=A et ancndements).

Veuillez apréor l'expression de mes meilleurs

   

 

   

sentiments.

Le Sous-Kiinistre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 15 nai 1948.

Monsieur E.H“aymond, secrétaire,
Association des maitres-poseurs, snbleurs et finisseurs
de planchers de buis franc de la P.de (uébdeoc,
Fditice Montreal Trust,

Montréal.

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constetant le

dépôt fait au riristère du Travoil, le: ~~ 7 mai 1948
sous le inurnére 798 y fi ]l1 convention collective conclue

sous la Loi Le Symeictt. > cefcesionmlr (S.hoce, 100201,

chay itr. 162 et amend wets) int. rveru entre
L'Association des

maitres-poseurs, sableurs et finisseurs de planchers de
bois franc de la P.de Ceet l'Association des poseurs de

plancher» de bois frans.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 32
mars 1947 comme arent negociatcur par la Commission de

Relations ouvri*res de -mwédboc, lo dérôt dc cotte convention
au ministère du Trovail .

seà vvssi les «ffats du dépêt exipe
PE vs . oN “A , sq

par la Loi des Relotiens cuvrilres (UeneQey 1941, chapitre
’ a CW

16/=A et amuinilements).

Veuillez apréer l'expression de mus meilleurs
sentiments.

Le Sous-kinistre

H=2
T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL i
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 1g nai 1948.

Monsieur Fugène Laforest, secrétaire,

Association des poseurs de planchers de bois franc,

21613, rue Atrda,

Montréal. i

Monsieur,

J veus inclue un certificat constatant le

dépôt fait ou rinis re cv Trav-il, 1e 7 mai 1948
sous lf nurerc 798 y 1 convention ocllcetivs conctue

sous la Loi “Le Eynuient. ‘voïfcesionnie (5S.hoQo, 1/1,
chayitre 162 et ancndniente) intirveru. centre

L'Association
des paitres-poseurs, sableurs et finisseurs de planchers

de bois franc de la province de “uédbec et 1'Assoc.ation

des poseurs de planchers de bois france

La rartie ovvrière ayant été reconnue le

mars 1947 corme aront nepociateur par la Cormission de
Relations ouvri*res do uébve, le dérêt do cotte convention
au ministère du Trovail à nussi les cffets du ddp@t exigé
par la Loi dus Rieloticons cuvrilres (SeineQe, 10/1, charitro
162-4 et am nidlements).

Veuillez agréer l'expression do mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

806.

T-1158



CONVINTICN COLLECTIVE DX TRAVAIL INTERVENE.

ENTRA | = CLva essa. A
’Associetion des maftres-poseurs

mh ers de bois franc de la prov e uêbeG,  

D'UNX FART,

L'Association des poseurs de planchers de toie frene,
 

D' AUTHE PART.

Article 1- Juridictioan industriells;-

L'industrie du plancher de dois franc coaprend le

posage, le sablage et la finition, en tout ou en partie, du

plancher de bois franc; elle co.aprend, aussi, dans le cas de

vieilles propriétés et de viellles maisons d'habitation où doit

Être posé un plancher de bois franc, les opérations qui con el s-

tent à niveler le plancher de bois mou, & couper les portes,

à poser les quarts de ronds, les seuils de portes et les

“nosing” d'escaliers jusqu'à l'endroit où le plancher de dois

frenc doit rencontrer l'escalier.

Article 2- Juridiction territoriale:-

La juriéietion territoriale di présent décret

comprend l'Ile de Montréal et le territoire conpris dans un

reyen de quinse (15) milles de ses limites ainsi que la cité

de Saladerry de Valleyrield.

Article 3- Juridictioam professionnelle;-

Sont assujettis au présent décret, tous les salariés

de l'industrie du plancher de dois frenc, sans exception ni

restriction -
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Pour les fins du présent décret, les susdits sale-

rlés sont répartie dans lea trois (5) classes ou groupes ci-

après déorita;-

a) les salariés préposés au posage du plancher de

deis franc;

db) les salariés préposés au sadlage;

6) les salariés préposés & la finition.

Article 4- Définitions;-

a) POSAOS:- Le pesage comprend le posaye de plancher

de bois franc, de toute largeur et de toute épaisseur,

& languettes ou & joints carrés, la perqueterie, la mer-

queterie et le plancher à dessins; 31l comprend, aussi,

Gens le cas de vieilles propriétés et de vieilles nai sons

d'habitation où doit Etre posé un plancher de dois

franc, les opérations qui consistent à niveler le plan-

cher de bois nou, à couper les portes, à poser les

Quarts de ronds, les seuils de portes et les "nesing®

d'escaliers jusqu'& l'endroit où le plancher de bois

franc doit rencontrer l'escalier;

b) SABLAGK:- Le sablage comprend le sablage à la m-

chine et & le main de tout plancher de bois franc, plan-

cher de bois mou et "B.C.F1r";

©) FINITION;- La finition comprend le fillage, huile-

ge, verniesage, nettoyage au bensine ou tout autre maté-

riel vendu pour nettoyer ou enlever la finition sur le

plancher (remover, poudre, eto., etc.,), le lavage et le

cirage de plancher de bois frunc, Ou tous autres maté-

rieux qui servent à finir le plancher:

A) COMPAGNON:- déaigne tout salarié qui a terminé

son apprentissage, tel qu’arrêté dans le présent décret;

b
h

lr,



«3d a

e) ENTREPRENEUR;- Tout entrepreneur ou sous-emtrepre-

neur, opérant soit individuellemnt , soit en société,

qui entreprend directeænt ou indirectement l’une quel-

conque des opérations que comporte l'industrie du plen-

cher de bois frenc, est con si dé ré compagnon pour les

fins du présent décret et 1l est réputé le préposé de

celui avec qui îl a contracté;

f) APPRENII;- désigne tout salarié qui n’a pas

complété sa période d'apprentissage.

Article 5- Sealaire;-

Les teux minima Ge salaires suivante doivent être

payée:;-

Métiers: Taux horai re-

a) Cempagnones-

Poseurs- lèdre classe ............. l.86
Poseurs- 2ène classe ee... Ooas Oo 1.10

Sableurs- S008 "SO OP 8 OO OOO 6 a 08S Ose 8D 1.00

Finisseurs- eee. 0%0e..0.e»».0ee.e0.000e 1.00

b) Apprenti s-

Poseur- les trois(3) premiers mois 0.54
Poseur- les deuxisnes trois(3) mois 0.72
Poseur- les six (8) derniers mois 0.99

Sableur- les trois (3) premiers mols 0.49
Sableur- les deuxidmes trois (S)mols O. 59
Sableur- du septidme (7) au douziè-

me (12) mois inclusivewent 0.69
Sebleur- du treiziéms (13) mols Jjus-

qu'd un (1) an et deui .. 0.79
3ableur- d'un (1) sn et demi & deux

(2) ans o © 6 © 0 & 50 0 © 0 0 ¢ 0 00 0.94

Finisseur- les trois (3) premiers
mois ® © 0 5 0 00 90 00 O88 0s 8 0.49

Finisseur -les deuxidises trois(3)
mois ® © CC © 6 6 5 0 5 6 Vv oO 0 0 0 00 0. 59

Finisseur- du septiène (7) au dousiè -
me (12) mois inclusivement O. 69

Finisseur- du treizidme (13) mois
Jusqu'& un (1) an et deal 0.79

Finisseur- d'un (1) an et deal a
deux (2) ans e © 6 6ee06e66 0.94

Toutes les catégories de salariés employés tenpe-
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rairenent à un autre trevail doivent continuer à recevoir le

taux de salaire de leur propre catégorie ou de leur propre

métier.

Les salariés engagés dans ls eité de Montréal

pour travailler en dehors de ses limites doivent recevoir les

taux spéoifiés dens le présent article.

Article 6- Heures de travail:-

Les heures de travail des ouvriers de métier oi-

après mentionnés sont les suivantes:-

a)

»)

c)

4)

 

Pour les poseurs de planehers:- huit(8) heures par

Jour, réparties entre 8.00 a.m, et 5.00 pom, les

lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi et quatre

(4) heures le samedi de 8.00 a.m, à aiôdi, le tout

devant constituer wae durée mexinua heddomsdaire de

quarante-quatre (44) heures.

Pour les sadleurs;- neuf (9) heures par jour, répar-

ties entre 8.00 a.m, ot 6.00 poms, les lundi, mardi,

meroredi, Jeudi et vendredi, et cing (b) heures le

samedi entre 8.00 a.n., et 1.00 pem., lo tout devant

constituer une durée aexiœux hebdomadaire de cin-

quante (50) heures.

Pour les fimisssurs:;- les heures Ae travail décrétée

au paragraphe "bd" du présent article s'appliguent /

aux finisseurs.

Durant les mois de l'été, les heures de travail

peuvent être réparties de la fazjon suivante;-

1- pour les poseurs de planchers;-

neuf (9) heures les lundi, mardi, mercredi et jeudi,

et huit (8) heures le vondredi de chaque semine,

après enterte conclue entre les enployeurs et leurs

salariés respectivement et après avis donné par

écrit au comité per l'employeur de la susdite entente;

  



8- Pour les sableurs et les finiseeure; -

Dix (10) heures, les lundi, mercreéi, jeudi ot vendredi

de chaque semaine, après entente conclue entre les

employeurs et leurs salariés respectivement et après

avis donné par éerit au conité par l’enployeur de le

suséite entente.

e) Les heures de travail mnontionnées ci-doosus sont

basées sur l'heure selaize ou l'heure avancée, maivamt

l'heure en vigueur dans la localité où les travaux sent

exécutés.

Article Ÿ- eaps supplémentaire:-

e) Tout trevail exécuté par us COMPREROR Où UN apprenti

en plue des linites horsires déterminées dans le

présent décret est considéré comme du travail supplé-

mentaire.

») Tout travail supplénentaire deit Stre rémunéré an

taux de selaire et demi stadli dans ce décret, ou

par rapport au taux de ealaire actuellement payé,

lorsque ce dernier est plus élevé.

o) Toutefeis, le travail supplémentai re exéouté entre

minuit et 8.00 a.m doit Être rénunéré au taux de

salaire double, caleulé de la fa:on prévue em pera-

gruphe “b” du présent article.

Article 8- tes-

Les jours de fêtes suivante doivent être chônés

et tout trevail est stricteænt prehidté;- le Premier de l'An,

l'Epiphanie, le Vendredi Saint, l'Ascension, la Saiat-Jean-

Baptiste, le Fête du Travail, le Toussaint, l'Imenoù lée-COR-

ception et le jour de Noël.

  



Article 9- Ouvrage aur l'Ile de idontréal-
 

Tous les sslariés sont tenus de se rendre et de

revenir de leur ouvrage sur leur tenps et pur leurs propres

moyens.

Toutefois, les sableurs et les finisseurs, appelés

à changer de chantiers durent la journée entre 8.00 a.m et

6.00 p.m. seront rémunérés eu plein salaire pour les heures de

déplacement.

Article l0- Travail en dehors de l’Ile de Montréal.

Tout sslarié requis d'aller travailler en dehors

des limites de l'Ile de Montréal doit être remboursé de ses

frais de voyage et de sa pension; 1l doit recevoir, en plus,

plein salaire entre 8.00 a.m. et 4.00 p.m. pour ses heures de

déplaceune nt.

Toutefois, dans le cas où il se rend à son trevail

en dehors des susdîites linites et revient ches lui le soir,

Al doit être rémunéré pour tout le temps consacré à son trans-

port qui dépasse une (1) heure dans une même journée.

Article 11- duvrage& lapièce.

a) Il est permis d'exéouter & le pièce ou au carré le

posage de plancher de bois franc dans les logis oréi-

naires à la condition de se conformer eux taux oi-

après décrite;-

Bois 23" de largeur et plus à raison de $2.26 le carré 10°’ x 10°
Bois 2 ” de largeur & raison de feo le carré 10° Xx 10°
Bois 14 de lergeur 4 raison de 32.60 le carré 10' X 10°

lBois 18" de largeur à raison de 32.7b le carré 10' X 10°

») En sucun cas, l'eamployeur ne doit denner du travail

à la pièce à moins que le bois ne soit monté et que

les planchers de bois mou n'aient été balayés, de

fa,on à être prêts à recevoir le bois franc.
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e)

4)

e)

f)

Article l18-

a)

db)

6)

4)

- ?

Tout poueur, qui exécute de l'ouvrage à la pièee,

est tenu de faire son trevail d'après les règles de

l'art et du métier; 11 doit, de plus cloeuer à tous

les auise (16) pouces, centre ea centre à toutes

len planches.

Tout poseur, trevaillent & la pièoe, doit respee-

ter les linites horaires et se conformer aux mimes

conditions de travail que doivent observer les

selariés qui travaillent & l'heure, tel que stipulé

au présent décret; 11 ne peut réclamer du tenps

supplémentaire que dans le ens où l'enployeur lui

en à fait une demande exprerse.

Le sablage et la finition doivent tou‘ours et sams

exception être exécutés & l’heure et rémunérés au

teux horaire.

Tout employeur, qui fait exéoeuter du posage à le

pièoe, doit se conformer aux conditions Ge travail

qui réglexent ent le salarié travaillant à l'heure.

Va es.

Tout salarié, ayant trevalllé Qouse (12) mois consé-

cutlfs pour le même employeur a droit 3 une semaine

de vacances payées.

Cette rémunération est payadle par l'eaployeur eu

moment ol le sslarié prend ses vacances.

Cette semaine de vacances doit être prise entre le

premier mai et le 50 septembre de chauue année, à

la disorétion de l'employeur.

La semaine de vacances doit être chônée. Tout

employeur qui fait travailler des salariés et tout

gepagag



salarié qui travaille pendant cette semaine de

vacances & l'une queleonque des opérations de l'indues

trie du plancher de beils franc, sont sujeto aux pé-

Balités prescrites per la loi.

Article 13- Apprentissage ;-

a) La période d'apprentissage pour les métiers ei-

après désrits est la suivante;-

Poseur © oe +. + + o o un (l) am
Sadleur e e e ° e e e UB ca) an

Finisseur ® ° e ® e oe UR {1 aA-

») Aucun apprenti dans les métiers ci-haut ééorite

Re peut commencer son apprentissage avant d'avoir atteiat l'âge

de seise (16) ans révolus ou après avoir dépassé l'âge de treme

(30) ans révolus.

e) Tous les noms des apprentis doivent être ineorite

dens un régistre tenu & cette fin par le Comité paritaire de

l'Industrie du plancher de tois franc, chargé de la alse à

exécution du présent décret et dont le aiège sociel est dans la

cité Ge Montréal.

a) A l'expiration de settee période d'apprentissage, le

salarié peut se présenter devant un bureau d'examinateurs en

vue de subir l’exanen requis pour l'obtention du certificat de

qualification propre au métier auquel ll se 4destine dans l'in-

dustrie du plancher de dois franc.

e) Il est entendu qu’un apprenti ne peut exécuter seul

un traveil quelconque de l'industrie; 11 doit travailler sous le

surveillance d’un compagnon.

f) La durée du travail des apprentis est la zême que

colle des conpagnons.

&) Tout travail supplénsnteire exéeuté par un apprenti
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toit être rémunéré aux taux Ge salaire et demi par rappert au

taux régulier des apprentis.

h) Les métiers de sadbleurs et de finisseurs, pour les

fins de l'apprentissage, sont considérés comme métiers juxtapo-

sés, intimement liés et comme un seul et même nétier.

4) L’enployeur deit faire de son mieux pour enseigner

& ses apprentis les opérations du métier de leur choix.

J) Dans le cas de l'apprenti sadleur et de l'apprenti

finisseur, l'employeur est tenu de lui enseigner toutes les

epé rations connexes durant la période d'apprentissage, à savoir;

Première année;- la finition, le polissage à le machine à

polir, le "scrapage” & la aaln et la petite machine & tour

(edger);

Deuxiène année:- le grosse machine à sabler, de mniêre que

l'apprenti ait complété son apprentissage en entier durant la

suedite période d'apprentissage.

k) Tout apprenti est teau, pendant sa période d'appren-

tissage, de donner une journée d'ouvrage raisonnable et de

prendre un soin attentif & l'outillage qui lui est confié et

aux matériaux qui lui sont fournis.

1) Aucun eaployeur professionnel n'est tenu de garder

à son enploi un apprenti exécutant un travail non satisfaisant.

L'employeur a également le droit de remvoyer un appreati pour

mauvaine conduite ou s'il refuse ou néglige d'odéir aux erdres

de son contremaître ou d'un compagnon, ou s'il donne des preuves

évidentes qu'il porte une attention insuffisante à son travail

ou s'il ne se conforme pas aux coutumes du métier.

Article l4- Proportion d'apprentis.

a) La proportion des apprentis est déterminée come

suit;-
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Peseur:- un (1) apprenti Jusgu'd concurrance de cinq (5)

salariés; deux (2) apprentis pour cing (8) salariés

et plus .

bleur et finisseur;- un (1) appremti par “set” de machines.

») Un employeur qui engage plus d'apprentis sur 1l'ou-

vrage que le nombre fixé par le présent article, devra payer le

taux de compagnon à tous les apprentis surnuméraires.

6) Aucun contret individuel d'apprentissage pour les

métiers mentionnés ci-haut n'est valide à moins qu'il ne soit

conforme aux dispositions du décret.

Article 1b;- Le travail de tout poseur est assujetti à

l'Anspection et à l'acceptation de l’architegte ou de toute

autre personne en charge de travaux.

Article l6:- Tout salarié, qui se rend à l'ouvrage, soit sur le

chantier, soit au garage ou à l'entrepôt d’un enployeur et qui

ne peut commencer à travailler pour manque de matériaux ou pour

toute autre cause connexe, sens qu'il n’en soit aucuneme st res-

ponsable, a le droit de retirer pour cette période d'attente au

moins deux (2) heures de salaire eu taux horeire régulier, qu’il

soit engagés à l'heure ou & la pidoe.

Article 17:- Mal salarié n'a le droit d'apporter de l'outillage

eu des matériaux de l'employeur dans le but d'exéguter des

contrats d'entreprise privés.

Article 18:- Toutes les opérations de l'industrie du plancher

de bois franc sont comprises dans les classifications ou les

groupems nts qui précèdent et nulle autre classification ou autre

groupement ne peuvent Être introduits sans l'approbation du

comité.

Article 19:- Le comité ne peut Être tenu responsable envers le

salarié que du montant qu’il a perçu pour son comte, soit à le
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suite d'un jugement, soit 4 ls suite d'une transaction ou d’un

comprosi s.

Article RO0;- Les salaires, qu'ils scient caloulés selon le taux

horeire ou selon le systdms & la pidoce ou œu carré, doivent être

payés entidremnt en deniers ayant cours légal dans ls susdite

Juridiotion territoriale, et régulièrew nt, une fois la semaine

ou une fois la quinseine.

iole 2l4- Durée du Gécret. Le présent décret est valeble

& compter de la date 4e sa publication dans la Gazette offieiel-

le de ,uédbec et demeure en vigueur jusqu'au ler mi 1949. Il se

renouvelle automatiquement d'année en année, par le suite, &

moins que l'une des parties contreotantes ne donne à l'autre

partie un avis éorit & ce contreire, dans un délai qui ne doit

pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de trente

(30) jours avant le ler mal de l’année 1249 ou avant le ler

mai de toute année subséquende. Un tel avis doit également

Être adressé au tiinistre du Travail.

MONTRBAL, Ge 26iène jour d'avril, 1946.

 

L'Association des maîtres-poseurs,
sableurs et linlsseurs e plan ers

et de bols franc de la province
de,uêbec.
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